
2.9 : AIDE A L’INSTALLATION ET AMENAGEMENT DES ATELIERS DE CREATION D’ARTISTES 

 
 
Objectifs 
 

- Améliorer les conditions de la création, 
- Favoriser la diversité culturelle, 
- Assurer la cohésion des territoires, 
- Favoriser l’intégration de la langue corse dans le projet.  

 
 
Description de l’action 
 

- Aménagements de lieux destinés à accueillir une activité permanente et régulière de création 
d’œuvres d’art contemporain originales, et à faire connaître ces créations par des visites 
organisées pour découvrir les œuvres sur place, 

- Permettre aux artistes reconnus dans les domaines de l’art contemporain de créer dans des 
conditions nécessaires à la création, et permettre aux artistes d’insérer l’activité artistique 
dans la vie sociale, et améliorer les conditions de la création.  
 

Ces ateliers sont destinés à recevoir des résidences d’artistes. 
 
Nature de l’aide et taux d’intervention 
 
Subvention d’investissement : 
 

 Plafond de l’aide : 50 000€. 
 Taux d’intervention maximum : 50 %. 

 
Éligibilité  
 

Bénéficiaires 
 

- Collectivités locales et leurs groupements, 
- Associations implantées en Corse justifiant d’un projet culturel, 
- Artistes professionnels résidants en Corse 

 
Tout début d’exécution du projet avant que le dossier de demande de subvention n’ait été réputé 
complet par les services de la Collectivité entraîne l’inéligibilité de la demande. 
 

Actions 
 

- Études,  
- Travaux de création et d'extension,  
- Dépenses liées à l’équipement pédagogique, technique et bureautique. 

 
Ne peuvent être aidés que les maîtres d’ouvrages qui proposent un programme de diffusion régulier 
établi par un responsable artistique professionnel, les communes et les associations et un 
fonctionnement cohérent et régulier établi par des responsables professionnels et diplômés. 
Ces ateliers sont destinés à recevoir des résidences d’artistes.  
 



 
 Maîtrise d’ouvrage publique : 

Présentation d’un projet d’aménagement et de développement culturel avec une programmation 
cohérente : mise à disposition gratuite pour les artistes et / ou accueil en résidence. 
Présentation du projet, opportunité, faisabilité, caractéristiques culturelles et artistiques de 
l’opération. 
 

 Maîtrise d’ouvrage privée : 
Attestation pour les artistes de leur statut professionnel et d’une activité pérenne (production, 
exposition, ventes). L’artiste propose un calendrier de visite de son atelier.  
Présentation du projet, opportunité, faisabilité, caractéristiques culturelles et artistiques de 
l’opération. 
 
 
Instruction des demandes  
 
Procédure spécifique  

 
En cas d’attribution de l’aide, une convention établit les modalités de paiement ; elle stipule de 
n’utiliser à aucune autre fin les locaux aménagés en atelier d’artiste et prévoit la présentation 
annuelle des projets de résidences aux instances compétentes de la Collectivité de Corse. 
Les demandes d’aides sont examinées par le comité technique. 

 
 

Pièces constitutives du dossier  
 

Pièces constitutives communes à tous les dossiers (p194-196). 
 

Pièces constitutives spécifiques 
 

 Pour les maîtrises d’ouvrage publiques 
- Délibération approuvant le projet, 
- Note de présentation de l’utilité du projet pour le développement de la pratique artistique 

dans les domaines de l’art contemporain, 
- Note détaillant le mode de gestion et le budget d’exploitation du futur lieu (accueil d’une 

activité permanente et régulière de création d’œuvres d’art contemporain originales), 
- Plans, devis descriptifs- estimatifs. Études techniques éventuelles (conditions de 

conservation, sécurité), plan de situation, plan cadastral, plan de masse. 
 

 Pour les maîtrises d’ouvrage privées 
- Titre de propriété ou bail, le cas échéant, autorisation de construire, 
- Note de présentation de l’utilité du projet pour le développement de la pratique artistique 

dans les domaines de l’art contemporain, 
- Note présentant les modalités de financement de l’activité permanente et régulière de 

création d’œuvres d’art contemporain originales dans le lieu, 
- Attestation de régularité fiscale et sociale, justification d’un numéro de SIRET ou Agessa, 
- Plans du projet, devis descriptifs-estimatifs, études techniques éventuelles (conditions de 

conservation, sécurité), plan de situation, plan cadastral, plan de masse, 
- Plan de financement. 

 
 
 



Pièces spécifiques 
 

- Statuts CV et qualifications des acteurs, artistes ou intervenants, 
- Revue de presse, 
- Projet d’accueil de résidences, 
- Programme annuel des visites de l’atelier, 
- Bilan des activités menées dans le secteur des arts visuels, 
- Acte de propriété, promesse de vente, bail, 
- Détail du projet (plan, coupes, façades…). 

 
 

Modalités d’engagement et de paiement 
 
 Modalités communes à tous les dossiers (p197-198). 
 


